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OUVERTURE DE LA SEANCE A 18 HEURES 30 

 

La Présidence de la séance est assurée par M. Daniel BUCHWALDER, Maire. 

 

M. BUCHWALDER effectue l’appel des élus pour vérification du quorum, énonce les 

procurations et invite les élus à faire mention des questions orales. 

 

Françoise PAICHEUR est désignée Secrétaire de Séance. 

 

 

 

 

QUESTION ORALE  

 

Aucune question orale n’est annoncée. 

 

  

 

 

 

 

 

3/ Question à   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCES-VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 
DU 07 JUIN 2022 

 

 

 
 
 
 
 
Etaient présents (22) 
Daniel BUCHWALDER, 
Françoise PAICHEUR,   
Jean-Marc ROBERT, 
Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI,  
Jean FORESTI,  
Catherine JACQUOT, 
Nicolas PIERGUIDI,  
Jean-Claude PERROT, 
Madeleine MAUFFREY, 
Patrick LIEGEART, 
Alain KMOCH, 
Lysiane MABIRE,  
Romuald GADET, 
Sophie MOREL, 
Clément GIRARD, 
Denis TISSERAND, 
Christian TOITOT,  
Sergio BEE,  
Sylvie WERNY, 
Béatrice ROCH. 

 
Etaient excusés ayant 
donné procuration (7) 
Maryline CHALOT a donné 
procuration à Françoise 
PAICHEUR, 
Christine GUEY a donné 
procuration à Alain KMOCH, 
Jean-Luc MIESKE a donné 
procuration à Mathieu 
GAGLIARDI, 
Magali MEINIER a donné 
procuration à Jean 
FORESTI, 
Léa LEMOINE a donné 
procuration à Catherine 
JACQUOT, 
Eric LANUSSE CAZALE a 
donné procuration à Nicolas 
PIERGUIDI, 
Laetitia LIEGEART a donné 
procuration à Patrick 
LIEGEART 
 
Était absente (1) 
Brigitte ALZINGRE 
 
Assistaient à la séance 
Samuel BUHLER    

    Directeur Général des       
Services  

    Kayhan ALDIRMAZ 
    Secrétariat de l’Assemblée 
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INFORMATIONS 

M. FORESTI annonce qu’il y a un manque d’effectif pour les élections législatives dans les bureaux de vote, 

surtout pour les dépouillements. 

 

Mme ROCH dit qu’elle s’était inscrite pour les 2 tours mais qu’elle a été rayée pour le 2nd tour.  

 

M. FORESTI répond que les horaires ne correspondaient plus. 

 

M. TISSERAND propose de moderniser ce système d’inscription. Il faudrait fournir un dossier partagé où il 

sera possible de choisir des créneaux. 

        

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 AVRIL 2022 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

Il propose au Conseil Municipal l’approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2022. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

2 - CREATION, EXPLOITATION ET LA MAINTENANCE D’UNE CHAUFFERIE AU BOIS AVEC RESEAU 

DE CHALEUR – DEMANDE DE SUBVENTIONS - Annule et remplace la délibération n°13 du 08 mars 

2022 

 

M. PIERGUIDI présente ce point. 
 

Dans le cadre de son projet de maîtrise de l’énergie, la Ville a pour projet la mise en place d’une chaufferie 

automatique au bois et d’un réseau de chaleur pour assurer le chauffage de 10 bâtiments communaux.  

En séance du 11 juin 2019, vous aviez approuvé le plan de financement concernant l’étude de faisabilité de 

cette opération et par délibération du 23 juin 2020, le plan de financement concernant l’assistance à Maitrise 

d’ouvrage ASSIST a été validée. Des subventions ont été demandées à l’ADEME et au Département. 

Les études de l’A.M.O. ASSIST démontrent que le scénario mono-énergie 100% bois est le plus compétitif. 

La zone d’implantation de la chaufferie et du silo se situe derrière le gymnase. 

Deux chaudières bois seront nécessaires. La chaudière gaz du centre culturel sera réinstallée dans la 

chaufferie afin de disposer d’un appoint/secours complémentaire. 

 

Le montant de l’opération est estimé à 860 000 € H.T. soit 1 032 000 € T.T.C. décomposé comme suit : 

CATEGORIE DE 

DEPENSES 
INVESTISSEMENT MONTANT € H.T. 

CHAUFFERIE 

BOIS 

Bâtiment, chaufferie et 

aménagement extérieur 
140 000 

436 

389 
Process Bois 190 000 

Equipements connexes 70 000 

Maîtrise d’œuvre 36 389 

RESEAU 

Fabrication et poses des 

conduites primaires 
330 000 

419 

792 Sous station < 1MW 60 000 

Maîtrise d’œuvre 29 792 

ENERGIE 

FOSSILE 

Process Gaz Naturel 3 000 3 

819 Maîtrise d’œuvre 819 

 TOTAL 860 000 
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Le montant de l’assiette éligible de la Région Bourgogne Franche-Comté est de 759 167 € H.T. 

Le montant hors assiette est de 100 833 € 

Des subventions peuvent être sollicitées à la Région Bourgogne Franche Comté, à Pays de Montbéliard 

Agglomération (P.M.A.) ainsi qu’au Département du Doubs sur la part des deux assiettes avec un taux de 

subvention ne pouvant dépasser 80% de chaque assiette. 

 

Le plan de financement prévisionnel pourrait être le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. TOITOT demande si parmi les 10 bâtiments il y a celui du 2, 4 et 6 rue d’Audincourt qui doit être 

déconstruit. Auquel cas, cela ne concernera plus 10 bâtiments mais bien 9.   

 

M. PIERGUIDI répond que le bâtiment du 2, 4 et 6 rue d’Audincourt était présent quand l’étude a été faite. Il 

sera possible de raccorder un nouveau bâtiment ultérieurement. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

3 - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

Il rappelle que l’article L.1612-12 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales fixe notamment 
l’arrêté des comptes de la collectivité par le vote du Conseil Municipal sur le compte administratif au plus 
tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 
 

M. BUCHWALDER effectue la présentation du compte administratif 2021. 

 

 

DEPENSES PREVISIONNELLES 
MONTANT € 

H.T. 

REGION BFC P.M.A. DEPARTEMENT VILLE DE SELONCOURT 

Aide à la protection 
de l'environnement 

Fonds de 
concours 

P@C 25 Volet B  Autofinancement 

PROGRAMME CHAUFFERIE ET 
RESEAU DE CHALEUR 

759 167 
501 403 0 105 930 

151 833 
607 333 

100% 
66,05% 0,00% 13,95% 

20,00% 
80,00% 

HORS PROGRAMME 
CHAUFFERIE ET RESEAU DE 

CHALEUR 

100 833 
0 10 000 14 070 

76 763 
24 070 

100% 
0,00% 9,92% 13,95% 

76,13% 
23,87% 

TOTAL OPERATION € H.T. 

860 000 
501 403 10 000 120 000 

228 596 
631 403 

100% 
58,30% 1,16% 13,95% 

26,58% 
73,42% 

 

mailto:P@C%2025%20Volet%20B
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M. TISSERAND dit que son groupe s’abstiendra pour le vote et de faire des commentaires sur le CA 2021 

car cela ne fera que réitérer les commentaires déjà effectués auparavant. C’est pourquoi, il propose aux 

intéressés de lire les précédentes interventions de son groupe sur le site seloncourt.org.  
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Le compte administratif 2021 a été présenté en Commission Finances le 23 mai 2022. 

 

             HORS LA PRESENCE DE M. BUCHWALDER 

22 VOIX POUR  (DONT 7 PROCURATIONS) 

5 ABSTENTIONS  

 

4 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU PERCEPTEUR POUR L’ANNEE 2021 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

Monsieur le Maire expose que le compte de gestion 2021 de la Commune de Seloncourt, élaboré par Mme 

le Percepteur d’Hérimoncourt, a été examiné par les membres du Conseil Municipal. 

 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

VOTE  

POUR A L’UNANIMITE 

 

5 - AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2021 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

L’instruction comptable M14 prévoit que l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2021 soit votée 
par le Conseil Municipal. 
 

 
 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

Le résultat 2022 est affecté ou reprit à nouveau. 

 

VOTE  

POUR A L’UNANIMITE 

 

6 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EDUCATIVES ET SOCIALES - ANNEE 2022 

 

Mme DI VANNI présente ce point. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de donner suite aux demandes de subventions émanant de 

structures liées au domaine éducatif et social. Il propose au Conseil Municipal d’attribuer les subventions 

suivantes aux organismes cités ci-dessous.  
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Dénomination 

 

 
BP 2021 

 
BP 2022 

 
Comité des Œuvres Sociales (COS) 

 
17 115 € 

 
17 115 € 

 
Collectif Petite enfance 

 
240 € 

 
 

 
Relais Assistantes Maternelles 

 
7 000 € 

 
7 000 € 

 
Coopérative Ecole Charles Mognetti  

 
3 360 € 

 
3 440 € 

 
Coopérative Ecole de Berne 

 
5 640 € 

 
5 440 € 

 
Coopérative Ecole Marcel Levin 

 
3 800 € 

 
3 440 € 

 
Coopérative Ecole Louise Michel 

 
3 600 € 

 
3 520 € 

 
FSE Collège Seloncourt 

 
850 € 

 
850 € 

 
FSE Collège Hérimoncourt 

 
850 € 

 
850 € 

 
TOTAL 

 
42 455 € 

 
41 655 € 

 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

 

VOTE  

POUR A L’UNANIMITE 

 

7 - TARIFS 2022 – ACTUALISATION TARIFS SECTEUR ENFANCE/JEUNESSE 

 

Mme DI VANNI présente ce point 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 14 décembre 2021 relative à 

l’actualisation des tarifs 2022 des services communaux. 

 

Il expose au Conseil Municipal qu’il convient d’actualiser les tarifs du secteur Enfance/Jeunesse. 

 

Les sommes sont encaissées par les régies de recettes respectives ou directement sur le budget 

communal. 

Les tarifs sont établis et actualisés comme indiqués dans le tableau ci-joint. 

 

Par ailleurs, les tarifs de location de la scène mobile ont été ajoutés. 
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La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable.   

 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 
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8 - TAUX HORAIRES DES AGENTS COMMUNAUX 2022 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

 
Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération du 08 juin 2021 fixant les taux horaires des agents 
communaux employés en régie ainsi que les taux horaires des engins utilisés.  

 
 

Les tarifs proposés sont modifiés, chaque année, en application des index BT01 du mois de janvier. 
 
 

Taux horaires des agents communaux pour 2022 

 
 

INDEX BT01 

JANVIER 2022 121.4 

JANVIER 2021 114.4 

  

Coefficient 1.0612 

Coefficient arrondi à 1.06 

 
 

 
 

Désignation 

Taux horaires 
2021 en € 

Taux horaires 
2022 en € 

Montant Montant 

Montant 
(arrondi à la 
demi-unité 

monétaire la 
plus proche) 

Agents toutes catégories 27.03 28.65 28.50 

Compresseur/cylindre/groupe 
électrogène 

8.16 8.65 8.50 

Gros matériel/espaces verts 
(ramasseuse, tracteur, tondeuses 

autoportées) 
15.30 16.22 16.00 

Véhicules légers 27.03 28.65 28.50 

Tracto-pelle/poids lourds 56.10 59.47 59.50 

 
La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 
 

 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 
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9 - ETAT DES OPERATIONS IMMOBILIERES REALISEES EN 2021 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 

 

Monsieur le Maire expose, conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatif à la gestion des biens communaux, que les assemblées délibérantes doivent débattre au moins une 

fois par an sur le bilan de la politique foncière, après vote du compte administratif. 
 

Pour la Commune de Seloncourt, les tableaux récapitulatifs des opérations immobilières réalisées en 2021 

et de celles ayant eu une incidence financière en 2021 sont joints en annexe. 
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La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

10 - INDEMNITE DE GARDIENNAGE DE L’EGLISE COMMUNALE POUR L’ANNEE 2022 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

Il est rappelé la délibération du 26 juin 2003 autorisant le versement de l’indemnité de gardiennage des 

églises communales. 
 

Selon la circulaire du Préfet du Doubs en date du 03 mai 2022, le plafond indemnitaire applicable pour le 

gardiennage des églises communales reste équivalent et est fixé pour l’année 2022 à 479,86€ pour un 

gardien résidant dans la Commune où se trouve l’édifice du culte. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer au gardien de l’église communale, Monsieur l’Abbé Séraphin 

TCHICAYA LOEMBA, domicilié à Seloncourt, l’indemnité de 479,86€, dès lors qu’il en formulera la 

demande. 

L’indemnité sera versée à la Paroisse Catholique Saint-Eloi. 

 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable.  

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

 

 

11 - GARANTIE D’EMPRUNTS OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DU DOUBS 

(HABITAT 25) – CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.  

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;  

Vu l'article 2298 du Code civil ;  

Vu le Contrat de Prêt N° 130590 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 

DEPARTEMENT DU DOUBS ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 

 

Article 1 : 

L’assemblée délibérante de la COMMUNE DE SELONCOURT accorde sa garantie à hauteur de 30,00 % 

pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 935 119,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès 

de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 

du Contrat de prêt N° 130590 constitué de 5 Ligne(s) du Prêt. La garantie de la collectivité est accordée à 

hauteur de la somme en principal de 580 535,70 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être 

dues au titre du contrat de Prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 
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Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement 

de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 

pas acquitté à la date d’exigibilité. Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des 

dépôts et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 

nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : 

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 

pour couvrir les charges du Prêt. 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022 a émis un avis favorable. 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

12 - GARANTIE D’EMPRUNTS IDEHA– CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales 

Vu l'article 2298 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt n°135002 en annexe signé entre IDEHA, ci-après l’Emprunteur et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 

 

Article 1 : L’assemblée délibérante de la commune de Seloncourt accorde sa garantie à hauteur de 30 % 

pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 225 291 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de 

la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 

Contrat de Prêt N° 135002 constitué de 5 Lignes du Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 367 587,30 euros 

augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. Ledit Contrat est joint 

en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement 

de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait 

pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au 

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Article 3 : Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022 a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 
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13 - INDEMNISATION DE FRAIS – FORMATION INFORMATIQUE 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

 

Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération prise le 20 mars 2003 autorisant des actions de formation 

informatique réalisées bénévolement par Madame Claudine SLUPINSKI, dans le cadre des Espaces Publics 

Numériques. 

Madame Claudine SLUPINSKI assurera une nouvelle session de formation de septembre 2022 à juin 2023 

à raison de 6 heures hebdomadaires hors vacances scolaires. 
 
Monsieur le Maire propose d’indemniser Madame Claudine SLUPINSKI pour les frais occasionnés par ce 

travail bénévole en lui versant une somme forfaitaire de 370 euros. 
 

La Commission Finances, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

14 - DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DE REPRESENTANTS AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 

ET AUTORISANT LE RECUEIL DE L’AVIS DES REPRESENTANTS DE LA COLLECTIVITE 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 
 

Le nombre des représentants du personnel au sein du futur comité social territorial est fixé par l’organe 

délibérant de la collectivité auprès duquel est placé le comité social territorial, dans une fourchette qui 

dépend de l’effectif des agents de la collectivité ou de l'établissement.  

Lorsque l'effectif est supérieur ou égal à cinquante et inférieur à deux cents, le nombre de représentants 

titulaires du personnel est fixé entre trois et cinq représentants. 

Cette délibération intervient au moins six mois avant la date du scrutin, après avoir consulté les 

organisations syndicales représentées au comité ou, à défaut, les syndicats ou sections syndicales qui ont 

transmis à l’autorité territoriale leurs statuts et la liste de leurs responsables. 

 

La délibération fixe par ailleurs le nombre de représentants de la collectivité qui ne peut excéder le nombre 

de représentants du personnel. 

 

De plus, cette délibération peut prévoir le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de 

la collectivité. 

 

Dans ce cas, lors des réunions, l’avis du comité est rendu lorsqu’ont été recueillis : 

- l’avis du collège des représentants de la collectivité, d’une part 

- et l’avis du collège des représentants du personnel, d’autre part 

 

L’avis de chaque collège est émis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. En cas de 

partage des voix au sein d’un collège, son avis est réputé avoir été donné. 

Lorsque la délibération a prévu le recueil par le comité social territorial de l’avis des représentants de la 

collectivité, la moitié au moins de ces représentants doivent être présents.  

 

La délibération est immédiatement communiquée aux organisations syndicales susvisées. 

▪ Vu le code général des collectivités territoriales, 

▪ Vu le code général de la fonction publique, et notamment les articles L. 251-5 à L. 251-10, 

▪ Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
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▪ Considérant qu’un comité social territorial est créé dans chaque collectivité employant au 

moins 50 agents, 

▪ Considérant que l’effectif constaté au 1er janvier 2022 est compris entre 50 et 199 agents, 

▪ Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue lors de la séance 

du Comité Technique du 19 mai 2022, soit plus de 6 mois avant la date du scrutin,  

▪ Considérant que la Commission Personnel en date du 23 mai 2022 a émis un avis favorable. 

 

Monsieur le maire propose au conseil municipal :  

 Pour le comité social territorial : 

➢ de fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du comité social 

territorial à 4, et en nombre égal le nombre de représentants suppléants. 

➢ d’instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la 

collectivité égal à celui des représentants du personnel. 

➢ d’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

15 - CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE A TEMPS NON COMPLET AU SERVICE 

LOGISTIQUE 

 

M. BUCHWALDER présente ce point. 

Conformément à l'article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 

services.  

 

Afin de palier un départ en retraite au service logistique, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la 

création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet à raison de 30 heures hebdomadaires, à 

compter du 1er août 2022. 
 

La Commission Personnel, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

 

16 - FESTIVAL « LE BRUIT DU RENARD » - CONCERTS DU VENDREDI 26 AOUT ET DU SAMEDI 27 

AOUT 2022 

 

M. PIERGUIDI présente ce point. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre du Festival « Le Bruit du Renard », des 

concerts sont proposés le vendredi 26 août et le samedi 27 août 2022 de 18h à 01h Place Ambroise 

Croizat. 
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La rémunération des artistes est proposée ainsi : 

NOM DE 

L’ASSOCIATION 

 

NOM DU GROUPE 

 

MONTANT 

REMUNERATION 

 

MODE DE 

PAIEMENT 

 

Asso Blind Prod 

 

MEMBRANE 

 

400 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Decline Brother’s 

 

DEATH DECLINE 

 

300 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Label Losange 

 

MISS NESSIE 

 

250 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Monsieur Septembre 

 

MONSIEUR 

SEPTEMBRE 

 

120 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Asso Blind Prod 

 

BALAGAN 

 

300 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Moufff’art 

 

CEUX D’LA MOUF 

 

300 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

Soundgreatprod 

 

THAANOS 

 

250 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 

HPNZ 

 

HPNZ 

 

327 € nets 

Mandat administratif 

sur présentation 

d’une facture et d’un 

RIB 

 
 
Il est proposé d’approuver les modalités des conventions relatives à l’organisation d’un concert. 
 
Il est proposé d’approuver le déroulement des concerts et les coûts de participation à la mise en place des 
prestations. 

 
La Commission Culture, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable. 
 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 
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17 - FESTIVAL « LE BRUIT DU RENARD » - CONCERTS DU VENDREDI 26 AOUT ET DU SAMEDI 27 
AOUT 2022 – DECLARATION GUSO 

 

M. PIERGUIDI présente ce point. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre du Festival « Le Bruit du Renard », des 

concerts sont proposés le vendredi 26 août et le samedi 27 août 2022 de 18h à 01h Place Ambroise 

Croizat. 

 

La rémunération des artistes est proposée ainsi : 

NOM DE 

L’ASSOCIATION 

 

NOM DU GROUPE 

 

MONTANT 

REMUNERATION 

 

MODE DE 

PAIEMENT 

 

Fat Jeff 

 

Fat Jeff 

 

300 € nets 

 

Déclaration GUSO 

 

Bandikoot in Dub 

 

Bandikoot in Dub 

 

200 € nets 

 

Déclaration GUSO 

 
Il est proposé d’approuver les modalités des conventions relatives à l’organisation d’un concert. 
 
Il est proposé d’approuver le déroulement des concerts et les coûts de participation à la mise en place des 
prestations. 

 
 
La Commission Culture, réunie le 23 mai 2022, a émis un avis favorable.   

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

18 - AUTORISATION DE VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX A M. PHILIPPE VERNEREY 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que Monsieur Philippe VERNEREY, domicilié Ferme des 
Minimes à Seloncourt et propriétaire d’un centre équestre, souhaite acquérir deux parcelles de terrain 
agricole, pour faire paître ses chevaux. 
 
Les parcelles concernées par la vente sont les suivantes : 
 

- Parcelle N° B 10, d’une surface de 796 m² 
- Parcelle n° AH 206, d’une surface de 7564 m² 

 
- Soit une surface totale de 8360 m² 

 
Suivant l’estimation des domaines, le prix proposé à la vente est de : 
 

- Parcelle B 10 :  160 €  
- Parcelle AH 206 :  2193 € 

 
- Soit un montant total de  2353 €.  
 

Les frais d’actes notariés et autres frais annexes seront à la charge de l’acquéreur. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser la vente de ces parcelles. 

 
La Commission Urbanisme, réunie le 09 mai 2022 a émis un avis favorable. 
 

M. TOITOT indique que le motif de la vente est que M. VERNEREY puisse faire paître ses chevaux. Or, la 

parcelle B 10 est arboré. Demande si les chevaux paîtront dans la forêt, auquel cas il y aurait un risque de 

déforestation. 

 

M. PIERGUDI répond qu’il s’agit d’une parcelle pentue, ce risque est écarté. 
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M. GAGLIARDI dit que cette vente permettra à M. VERNEREY de valoriser son exploitation et de 

développer des activités sur Seloncourt.   

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

19 - ACQUISITION DES PARCELLES DE TERRAIN SITUEES DU 4 AU 16 RUE DES COMBES 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 

Afin de régulariser l’alignement actuel et d’intégrer ces parcelles au domaine public, Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal d’acquérir six parcelles de terrain situées en bordure de voirie, appartenant 
aux riverains suivants : 

NOMS ADRESSE N° DE PARCELLE SURFACES 

M. MULLER Claude 4 rue des Combes AO 423 24 m² 

M.RERAT Guy 
Mme GERARD 
Jennifer 

8 A rue des Combes AO 419 43 m² 

SCI TULOUT-
CADAUT Max 

8 rue des Combes AO 417 20 m² 

M. et Mme LOUVET 
Rémi 

10 rue des Combes AO 415 43 m² 

M. et Mme HAAS 
Lionel 

12 rue des Combes AO 413 46 m² 

M. et Mme MUTH 
Philippe 

9 rue de l’Eglise 
BONDEVAL 

AO 411 4 m² 

TOTAL   180 m² 

 
L’acquisition de ces parcelles sera réalisée au prix de 3 euros le m², soit un montant total de 540 € 
 
Les frais d’actes notariés et autres frais annexes seront à la charge de la Commune.  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser l’acquisition de ces terrains. 
 
La Commission Urbanisme, réunie le 09 mai 2022 a émis un avis favorable. 
 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

20 - ACQUISITION DES PARCELLES DE TERRAIN SITUEES DU 36 AU 45 RUE DES COMBES 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 

Afin de régulariser l’alignement actuel et d’intégrer ces parcelles au domaine public, Monsieur le Maire 
propose au Conseil Municipal d’acquérir sept parcelles de terrain situées en bordure de voirie, appartenant 
aux riverains suivants : 

NOMS ADRESSE N° DE PARCELLE SURFACES 

M. et Mme RANZA 
Jean 

36 rue des Combes AO 477 33 m² 

M. et Mme THIEBAUT 
Yves 

38 rue des Combes AO 479 42 m² 

M. et Mme 
BERTRAND Alain 

40 rue des Combes AO 481 64 m² 

M. ACCARD Jacky 42 rue des Combes AO 483 20 m² 

Mme LOMBARD 
Catherine 

44 rue des Combes C 222 48 m² 

Indivision MONNOT 41 rue des Combes AO 487 22 m² 

M. ETIENNE Pascal 45 rue des Combes AO 485 78 m² 

TOTAL   307 m² 

 
L’acquisition de ces parcelles sera réalisée au prix de 3 euros le m² soit un montant total de 921 €. 
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Les frais d’actes notariés et autres frais annexes seront à la charge de la Commune.  

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser l’acquisition de ces terrains. 

 
 

La Commission Urbanisme, réunie le 9 mai 2022 a émis un avis favorable. 
 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

21 - ACQUISITION DE LA PARCELLE CADASTREE AS 417 RUE MANET 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la parcelle AS 417 d’une surface de 756 m², constituant 

une partie de la rue Manet, appartient aux riverains de cette rue en copropriété. 

 

Les copropriétaires sont les suivants : 

- Monsieur et Madame Claude RANZA, 13 rue Manet, 

- Monsieur et Madame Paul SELB, 15 rue Manet, 

- Madame Chantal VALLEY, 17 rue Manet, 

- Monsieur Daniel VALLEY, 19 rue Manet, résidant à Valentigney, 21 bis rue de Villers. 

 

La commune de Seloncourt propose d’acquérir cette parcelle cadastrée AS 417 et d’une contenance de 756 

m², afin de pouvoir l’intégrer au domaine public. 

L’acquisition de cette parcelle se fera au prix de 3 € le m², soit un total de 2268 € 

Les frais d’actes notariés et autres frais annexes seront à la charge de la Commune.  

 

La Commission Urbanisme réunie le 09 mai 2022 a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

22 - ACQUISITION DE PARCELLES 23 RUE D’AUDINCOURT-COPROPRIETE CLAUDE SCAGNETTI 

 

M. GAGLIARDI présente ce point. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’en vue de la mise en œuvre et du passage de la piste 

cyclable, la commune souhaite acquérir trois parcelles appartenant à la copropriété de l’immeuble sis au 23 

rue d’Audincourt. 

La copropriété est représentée par Monsieur Claude SCAGNETTI. 

 

Les parcelles concernées, issues du découpage des anciennes parcelles AB 539, AB 538 et AB 540 sont 

les suivantes : 

- AB 679 : d’une surface de 7 m² 

- AB 682 : d’une surface de 13 m² 

- AB 684 : d’une surface de 34 m² 

 

La commune de Seloncourt propose d’acquérir ces trois parcelles d’une contenance totale 54 m², au prix de 

3 € le m², soit un montant total de 162 €. 

Les frais de bornage et d’actes notariés et autres frais annexes seront à la charge de la Commune.  
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La Commission Urbanisme réunie le 09 mai 2022 a émis un avis favorable. 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 

 

23 - PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU BAFA (BREVET D’APTITUDE AUX 

FONCTIONS D’ANIMATEUR) 

 

Mme DI VANNI présente ce point. 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les demandes de Mesdames : 
 

- Myriam GUEMAZI, domiciliée à Seloncourt,  

- Léna VOISARD, domiciliée à Seloncourt, 

- Marlène JARLOT, domiciliée à Seloncourt,  

 

qui sollicitent la participation de la commune afin de valider leur formation BAFA. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de participer financièrement à cette formation par le 

versement d’une somme n’excédant pas le montant plafond de 300 € par stagiaire. 

Conformément à la convention de stage conclue avec l’organisme formateur, les animatrices s’engagent 

quant à elles, à faire partie d’une équipe d’animation lors des centres de loisirs organisés par la commune, 

pour une durée de 14 jours ouvrés, durant la période du 11 au 29 juillet 2022. 

 

La Commission Jeunesse réunie le 23 mai 2022 a émis un avis favorable. 

 

 

VOTE 

POUR A L’UNANIMITE 
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TABLEAU DES DECISIONS 
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ARRETES DU MAIRE 

 

 

PAS DE QUESTION ORALE 

 
 

M. BUCHWALDER informe l’assemblée de la date du prochain Conseil Municipal qui se tiendra mardi 27 

septembre 2022 à 18H30.  

 

Fin de séance à 19h40. 

 

Le Secrétaire de Séance       Le maire 

Françoise PAICHEUR       Daniel BUCHWALDER 


